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I V .  P E R S P E C T I V E S  2 0 2 1

Développer la coopération 
européenne et internationale
Entre juin 2020 et mai 2021, la crise sanitaire a certes réduit les 
déplacements physiques, mais pas la coopération de l’ANJ avec 
l’Europe et le monde, qui s’est poursuivie en ligne avec notamment de 
très nombreux échanges à distance très productifs Ces échanges ont 
par ailleurs permis à l’ANJ de se préparer aux enjeux de 2021 .

Les modalités de la 
coopération européenne et 
internationale
Le GREF, l’association européenne des 
autorités de régulation des jeux

Le GREF, Forum européen des régulateurs de jeux d’argent 
(Gaming Regulators’ European Forum) compte 39 autorités 
de régulation membres, en provenance de 33 juridictions 
européennes1. L’objet du GREF est de constituer un forum où 
les régulateurs européens peuvent se rencontrer, échanger des 
vues et des informations, ainsi que discuter des politiques en 
matière de jeux d’argent. En certaines occasions, sous réserve 

1.  �http://www.gref.net/about-grefexecutive-board/associate-members/ 
2.  �Cooperation Arrangement between the gambling regulatory authorities of the EEA Member States concerning online gambling services - https://ec.europa.eu/

docsroom/documents/44992

de l’accord de ses membres, le GREF peut également avoir 
vocation à exprimer les vues des régulateurs européens et 
à constituer un point de contact central pour les demandes 
qui leur seraient adressées en provenance d’institutions ou 
d’organisations en Europe et au-delà.

Union européenne : L’Arrangement de 
coopération
L’ Arrangement de coopération est un accord de coopération 
administrative entre les autorités de régulation des jeux 
d’argent des États membres conclu en 2015 sous l’égide de la 
Commission européenne2. Une autorité de régulation peut, 
par ce biais, poser des questions à l’ensemble des autorités de 
l’Espace Economique Européen.
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Union européenne : la normalisation en 
matière de reporting par les opérateurs 
de jeux d’argent en ligne
La Commission Européenne a adopté le 4 avril 2018 la 
décision d’exécution relative à une demande de normalisation 
adressée au Comité Européen de Normalisation (CEN) 
en ce qui concerne l’élaboration d’une norme européenne 
en matière de déclaration à l’appui de la surveillance des 
services de jeux de hasard en ligne par les autorités de 
régulation des États membres3. Le 26 avril 2018, le CEN 
acceptait formellement cette demande de normalisation. Afin 
d’élaborer la norme volontaire sollicitée par la Commission, 
le CEN et les organismes de normalisation nationaux des 
juridictions participantes (voir la carte ci-après) se sont dotés 
des structures adaptées à compter de 2017.

L’ANJ assure la présidence du Comité Technique 456 du CEN4, 
dédié au développement de cette norme. L’Agence Française 
de Normalisation (AFNOR) est quant à elle en charge du 
secrétariat du Comité Technique 456. Participent à ce Comité 
Technique 456 des représentants des organismes nationaux 
de normalisation, des autorités nationales de régulation des 
jeux d’argent, des opérateurs de jeux d’argent en ligne, des 
fournisseurs de solutions techniques de ces opérateurs, des 
associations d’opérateurs de jeux d’argent et des associations 
ayant pour objet la normalisation dans le secteur des jeux 
d’argent.

Le programme de travail adopté par le Comité est conforme à 
la demande de normalisation. Il vise à développer une norme 
européenne précisant les données essentielles en matière de 
déclaration tout en assurant l’intégrité et la sécurité de ces 
données ainsi que le respect de la protection des données à 
caractère personnel. 

Lors de sa réunion plénière de novembre 2018, le Comité 
technique 456 a décidé de la création d’un groupe de travail 
chargé de procéder à la rédaction technique de la norme5. Ce 
groupe rassemble une quarantaine d’experts désignés par les 
États Membres participants. Ces experts ont élaboré un projet 
de norme, remis en avril 2021 entre les mains du CEN pour 
une période de « Vote Formel » d’une durée de 6 semaines. La 
norme devrait être publiée à l’automne 2021.

3.  � C(2018) 1815 final
4.  �CEN/TC 456 “Reporting in support of online gambling supervision”
5.  �CEN/TC 456/Working Group 1 “Online gambling reporting”
6.  �https://www.coe.int/fr/web/sport/network-of-national-platforms-group-of-copenhagen-

Le Groupe de Copenhague, le 
réseau des plateformes nationales 
de lutte contre la manipulation des 
compétitions sportives
En juillet 2016, à l’initiative du Conseil de l’Europe, la France 
a participé avec la Belgique, le Danemark, l’Espagne, la 
Finlande, la Grande Bretagne et les Pays-Bas à la constitution 
d’un réseau de plateformes nationales de lutte contre la 
manipulation des compétitions sportives, surnommé le 
Groupe de Copenhague, qui compte aujourd’hui près d’une 
trentaine de pays6, sur tous les continents. 

Ce réseau de plateformes nationales permet d’échanger 
des informations et des bonnes pratiques pour lutter plus 
efficacement contre la manipulation des compétitions à 
l’échelle internationale. L’ANJ représente la plateforme 
française au sein de ce réseau.

Le Groupe de Copenhague a jeté les bases d’une coopération 
transnationale permettant l’échange d’informations, 
d’expériences et d’expertises indispensables à la lutte contre 
les manipulations, telles que définies par la Convention du 
Conseil de l’Europe contre la manipulation des compétitions 
sportives, dite Convention de Macolin, entrée en vigueur en 
septembre 2019.

Juridictions impliquées dans le processus de normalisation
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Coopération bilatérale et multilatérale

L’ANJ a développé une forte coopération bilatérale ces 
dernières années, se déplaçant et recevant de nombreux 
représentants des régulateurs européens et internationaux.

Elle a conclu un nombre conséquent d’accords bilatéraux 
de coopération et d’échanges d’information, que ce soit avec 
des régulateurs européens (britannique, danois, espagnol, 
iltalien, portugais), ou avec des associations  : l’European 
Sports Security Association (association à but non lucratif 
regroupant les principaux opérateurs de paris sportifs 
européens) ; le Global Lottery Monitoring System (association 
à but non lucratif de droit suisse qui réunit plus d’une trentaine 
de loteries nationales mobilisées contre la manipulation des 
compétitions sportives) ; ou encore avec le C.I.O.

L’ANJ a également conclu des accords multilatéraux : par 
exemple, le 6 juillet 2017, l’Espagne, l’Italie, le Portugal et la 
France ont signé une convention multilatérale qui définit les 
modalités de mise en œuvre et de contrôle du partage des 
liquidités européennes de poker en ligne. Cette convention 
prévoit notamment un renforcement des échanges 
d’informations et de données entre les pays signataires.

Enfin, l’ANJ répond également à des demandes écrites de 
coopération venant de juridictions situées en dehors de 
l’Europe.

Une coopération productive 
en 2020-2021
GREF : participation active de l’ANJ aux 
différents groupes de travail
Le GREF propose à ses membres la participation à trois groupes 
de travail tout au long de l’année : un groupe « informations et 
statistiques », un groupe « jeux en ligne » et enfin un groupe 
« jeu responsable ». Au cours de l’année écoulée, l’ANJ a affirmé 
sa présence au sein du GREF en participant activement à ces 
trois groupes. Ainsi, l’ANJ a pris part à la réunion du groupe 
« informations et statistiques » du 19 juin 2020, à celle du 
groupe « jeux en ligne » du 25 novembre 2020 et enfin aux 
réunions du groupe « jeu responsable » des 8 septembre 2020 
et 23 mars 2021. Le sujet principal de ces réunions, virtuelles 
et moins nombreuses à cause de la crise sanitaire, portait 

précisément sur la gestion de la crise COVID-19.

L’ANJ a par ailleurs été sollicitée pour prendre la vice-
présidence du GREF.

Union européenne : rôle moteur de 
l’ANJ sur la normalisation
Entre juin 2020 et mai 2021, le groupe de travail chargé de 
procéder à la rédaction technique de la norme ne s’est réuni 
qu’une seule fois, les 1 et 2 décembre 2020, afin de procéder à 
l’examen des commentaires et des propositions de corrections 
préparées par l’équipe éditoriale. Par ailleurs, l’ANJ a dirigé 
la seule réunion plénière du Comité technique 456, le 3 
décembre 2020. Le faible nombre de réunions est trompeur 
concernant le travail effectué sur la norme : la grande majorité 
de la période a été consacrée à la consolidation rédactionnelle, 
la traduction, ainsi qu’à la validation de la traduction de la 
norme, qui devrait être publiée à l’automne 2021.

Lutte contre les manipulations 
sportives : aide de l’ANJ à 
l’international
Parce qu’elle coordonne la plateforme française, l’ANJ a 
été sollicitée à de nombreuses reprises pour aider d’autres 
plateformes nationales à se renforcer. Ainsi, en novembre 
2020, le Conseil de l’Europe l’a chargée d’animer le groupe 
de travail « Améliorer les plateformes nationales / Upgrading 
National Platforms ». Un questionnaire pour faire l’état des 
lieux des besoins de chaque plateforme a été soumis au mois 
de décembre, auquel 28 plateformes nationales ont répondu. 
Une première analyse des réponses a donné lieu à une note 
transmise au Conseil de l’Europe en vue de programmer des 
missions d’assistance ciblées.

Dans le même temps, de nombreux échanges bilatéraux ont 
eu lieu entre plusieurs plateformes nationales et la plateforme 
française, par le biais de l’ANJ : notamment avec la plateforme 
suédoise, au mois de janvier 2021, qui souhaitait voir comment 
fonctionnait la plateforme française au niveau opérationnel, 
ainsi qu’avec la plateforme finlandaise, qui a invité, en avril 
2021, le coordinateur ANJ à présenter la plateforme nationale.

Parallèlement, l’ANJ a été invitée par la Fédération 
internationale de football association (FIFA) à présenter le 
fonctionnement de la plateforme française et du Groupe de 
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Copenhague, dans le cadre du Programme mondial intégrité 
de la FIFA (FIFA Global Integrity Programme). Deux séances 
ont déjà eu lieu : en mars 2021 auprès des responsables de 
l’intégrité des fédérations de la Confédération Asiatique 
de Football (AFC) et en avril 2021 auprès de ceux de la 
Confédération sud-américaine de football (CONMEBOL). 
De nouvelles présentations sont prévues d’ici la fin de l’année 
à destination de la Confédération africaine du Football (CAF) 
et des responsables intégrité de l’Union des associations 
européennes de football (UEFA). 

Une coopération bilatérale et 
multilatérale conséquente
Malgré la crise sanitaire, l’ANJ a souhaité continuer à discuter 
avec les autres régulateurs, en plus de conclure des accords de 
coopération.

L’ANJ a formalisé au mois d’octobre 2020 un accord de 
coopération avec l’autorité de régulation néerlandaise (la 
Kansspelautoriteit , portant à six le nombre des conventions 
bilatérales signées depuis 2012.

Cet accord entre l’ANJ et l’Autorité néerlandaise des jeux 
s’inscrit dans la continuité de sa politique de coopération 
avec les régulateurs qui partagent une approche commune 
de la régulation des jeux en ligne. Il s’inscrit dans le cadre des 
travaux sur les jeux en ligne actuellement menés au niveau 
européen qui concernent par exemple : la promotion de la 
coopération administrative transfrontalière et l’adoption 
de principes communs garantissant un niveau élevé de 
protection des consommateurs, des joueurs et des mineurs.

Par ailleurs, l’Autorité a répondu à neuf demandes 
d’informations bilatérales entre juin 2020 et mai 2021. La crise 
sanitaire, depuis laquelle les réunions en visioconférence sont 
privilégiées, est à l’origine de ce faible nombre de demandes 
écrites. L’Arrangement de coopération entre les régulateurs de 
l’EEE a par conséquent été très peu utilisé.

L’ANJ a rencontré, virtuellement, en entretien bilatéral ses 
homologues belges en décembre 2020 ; britanniques en 
février 2021 ; espagnols en mars 2021 ; portugais en avril 2021 
et italiens en mai 2021. 

L’ANJ a aussi participé à une réunion informelle, organisée par 
son homologue britannique en juin 2020, avec les régulateurs 

allemand, autrichien, danois, italien, portugais et espagnols 
au cours de laquelle les échanges ont porté sur la crise 
sanitaire, la détection du jeu problématique et la lutte contre 
le blanchiment.

Enfin, les interventions de la Présidente de l’ANJ, et de ses 
collaborateurs, dans le cadre d’évènements organisés par la 
presse spécialisée (European gaming en octobre 2020), par les 
régulateurs (Safer Gambling Conference à Chypre en octobre 
2020), ainsi que par les opérateurs (Kindred Sustainable 
Gambling Conference en octobre 2020) reflètent l’influence 
de l’Autorité sur la scène internationale. 

Les enjeux d’une 
coopération renforcée avec 
nos homologues en 2021
L’ANJ en faveur d’une coopération 
renforcée
La coopération européenne avec les homologues de l’ANJ 
a déjà été initiée depuis plusieurs années, notamment sur 
les questions de lutte contre les manipulations sportives. 
Cette coopération doit être renforcée dans la mesure où de 
nombreux enjeux, opérationnels ou stratégiques pour la 
régulation du jeu d’argent, doivent désormais être abordés à ce 
niveau. C’est le cas de la lutte contre le blanchiment, de la lutte 
contre l’offre illégale de jeux, ou encore du rôle économique 
émergent des plateformes de jeux.

L’ANJ est donc favorable au développement de l’échange 
de bonnes pratiques et de contrôles coordonnés avec 
nos homologues. Un tel développement permettrait 
d’enrichir et d’améliorer l’activité opérationnelle de l’ANJ, 
mais aussi potentiellement celle des autres régulateurs. 
Ce développement se traduirait par un recours accru aux 
demandes de coopération.

A ce propos, la coopération passe aussi par l’Union 
européenne : jusqu’en 2018, date de la fin du mandat, un 
Groupe Expert sur les services de jeux existait au sein de 
la Commission européenne. Comme un certain nombre 
d’homologues européens, l’ANJ serait pour un retour de ce 
Groupe Expert, qui permettrait aux différents régulateurs des 
Etats membres de l’Union européenne de se rencontrer en 
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même temps et de façon continue dans un cadre formel. 

Par ailleurs, un élargissement des liens avec l’écosystème de 
régulation - public et privé - au plan européen et international 
semble aujourd’hui plus que nécessaire pour assurer une 
bonne régulation. Cet élargissement des liens passera par un 
GREF encore plus dynamique et le renforcement de la lutte 
contre les manipulations sportives.

Enfin, une stratégie d’alliances et d’influence au plan 
européen et international paraît vitale afin de maintenir, voire 
d’augmenter, le rayonnement de l’ANJ au niveau interétatique. 
Des rencontres bilatérales et multilatérales plus nombreuses 
ainsi que la conclusion d’autres accords bilatéraux de 
coopération devraient contribuer à ce rayonnement.

L’ANJ à la tête du projet Erasmus + 
MotivAction 
Erasmus+ est un programme qui vise à soutenir des actions 
dans les domaines de l’enseignement, de la formation, 
de la jeunesse et du sport pour la période 2021-20271. 
MotivAction est quant à lui un projet piloté par l’ANJ 
au nom de la plateforme française de lutte contre la 
manipulation des compétitions sportives qui entre dans le 
cadre d’Erasmus+, puisqu’il vise à sensibiliser les acteurs 
du sport aux dangers liés aux paris sportifs (dépendance 
au jeu, manipulation des compétitions sportives et 
interdictions de parier sur son propre sport). Il a pour 
objectif de trouver les moyens d’inciter et de motiver les 
athlètes à agir pour protéger leur sport en alertant leur 
plateforme nationale dès que ceux-ci sont approchés pour 
manipuler un match et à préparer dans le même temps les 
pays participants à répondre le plus efficacement possible à 
ces signalements.

Pour la première fois, il s’agit d’un projet porté par les 
plateformes nationales, qui rassemble :

•	 les coordinateurs de 7 plateformes nationales (Bulgarie, 
Chypre, France, Géorgie, Grèce, Pologne, Portugal),

•	 les 3 plus grandes organisations d’acteurs du sport : EU 
Athletes, la Fédération internationale des arbitres (IFSO) 
et le Centre international d’excellence des entraîneurs 
(ICCE),

1.  �https://www.erasmusplus-jeunesse.fr/blog/817/17/Programme-Erasmus-2021.html

•	 un pôle universitaire multidisciplinaire (droit, 
management, psychologie) piloté par l’Université de 
Gdansk (Pologne).

La date de dépôt du dossier de candidature a été fixée au 20 
mai 2021. Les projets retenus seront annoncés en décembre 
2021, pour une mise en œuvre sur trois ans, de 2022 à 2024. Le 
projet, soutenu par le Comité international olympique (CIO) 
portera sur les disciplines olympiques et non uniquement sur 
le football, ce qui est un plus à l’horizon de Paris 2024.

La première année du projet commencera par un état des 
lieux de tout ce qui existe dans le domaine de la lutte contre 
la manipulation des compétitions sportives, de l’encadrement 
des paris sportifs et de la prévention de l’addiction au jeux 
d’argent parmi les acteurs du sport. Cet état des lieux sera 
suivi par l’organisation de groupes de discussions avec des 
athlètes, des arbitres et des entraîneurs dans chacun des pays 
participants. Une boîte à outils sera instaurée pour renforcer 
les échanges entre ces groupes de discussions et les autorités 
publiques. 

L’année 2023 sera dédiée à la présentation et à l’amélioration 
de cette boîte à outils avec l’organisation de nouveaux groupes 
de discussions. La boîte à outils ainsi améliorée sera alors 
proposée aux autres plateformes nationales du Groupe de 
Copenhague et à toutes les fédérations par l’intermédiaire 
du Comité international olympique (CIO) et du Conseil de 
l’Europe (COE). 

La dernière année du projet sera quant à elle consacrée 
à la diffusion des bonnes pratiques au moment des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, ainsi qu’à 
l’évaluation du projet.
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La coopération entre les autorités de régulation des jeux d’argent et de hasard au-delà des frontières nationales 
revêt une grande importance. Ce n’est qu’ainsi que nous pourrons protéger adéquatement les participants aux 
jeux de hasard contre les risques que ceux-ci comportent. Si les lois et règlements sur les jeux de hasard varient 
entre les pays de l’Union européenne, les organismes de régulation poursuivent, eux, tous les mêmes objectifs, 
à savoir la lutte contre la criminalité, la protection des joueurs et la prévention de la dépendance au jeu. Nous 
pouvons apprendre les uns des autres. 

Je me réjouis donc que l’Autorité nationale des jeux (ANJ) et la Kansspelautoriteit ont conclu une convention 
de coopération et d’échange d’informations en 2020. Un tel protocole constitue une bonne base pour le partage 
de connaissances, la coopération et l’échange fluide d’informations. Outre des informations d’ordre général, des 
données plus spécifiques peuvent aussi être partagées, par exemple dans le cadre de l’application de la législation et 
de l’octroi de licences. Ce protocole envoie également un signal clair aux opérateurs de jeux d’argent et de hasard : 
une collaboration existe au niveau international. La Kansspelautoriteit et l’ANJ ont déjà travaillé régulièrement 
ensemble ces dernières années, et je me réjouis donc de pouvoir poursuivre à l’avenir cette collaboration agréable 
et efficace.

René Jansen 
Président de l’Autorité néerlandaise 
des jeux de hasard (Kansspelautoriteit)
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V.  R E S S O U R C E S  H U M A I N E S  E T  F I N A N C I È R E S

L’année 2020 et le premier semestre 2021 ont été marqués par 
l’accompagnement des équipes pour qu’elles assurent leurs 
missions dans les meilleures conditions dans le cadre de la 
mise en place de la nouvelle régulation. 

D’une part, diverses mesures concernant l’organisation et le 
fonctionnement de l’ANJ ont été prises. Ainsi le télétravail 
a été mis en place en octobre 2020, les agents ont été dotés 
d’un équipement informatique nomade et l’accès à des outils 
collaboratifs ont permis de faire face à la situation sanitaire 
avec efficacité. La plupart des réunions se sont tenues en 
visioconférence, y compris pour les séances du collège. Lancer 
une aventure comme l’ANJ nécessite que les femmes et les 
hommes qui y contribuent se retrouvent dans des interactions 
d’échange et de partage quotidiennes. Ainsi, le site est resté 
ouvert pour assurer le fonctionnement indispensable des 
activités et permettre aux collaborateurs-rices de venir, 
selon des jours définis et dans le respect strict des règles 
sanitaires. Enfin, il a aussi été procédé à un aménagement 
de l’organisation des services en avril 2021 pour améliorer 
l’efficacité opérationnelle de l’ANJ. 

D’autre part, concernant les effectifs, avec un schéma d’emplois 
de + 5 ETP en 2020, pour un plafond d’emploi autorisé de 57 
ETPT. L’ANJ s’est attachée à pourvoir ces postes créés, en plus 
de ceux qui ont été vacants, autour de ses premières priorités 
et qui correspondent à la cartographie spécifique des métiers 
de l’ANJ : 

•	 Des chargés de la gestion du fichier des interdits de 
jeu, compétence exercée par l’ANJ depuis le 31 décembre 
2020, avec un service rénové et facilement accessible, 
permettant de simplifier le parcours d’inscription au 
fichier et de réduire les délais nécessaires pour valider 
cette démarche.

•	 Une évaluatrice des systèmes d’information qui élabore 
des référentiels techniques et assure le contrôle des 
exigences techniques par les opérateurs.

•	 Des chargés d’études de jeu excessif qui analysent les 
plans annuels des opérateurs et les accompagnent dans la 
mise en place de dispositifs de lutte contre le jeu excessif 
ou pathologique et la protection des mineurs.

•	 Des juristes qui anticipent et soutiennent l'amélioration 
continue de la doctrine de l’ANJ en rapport avec les 
dossiers traités (agréments, homologation, autorisation 
de jeux, …).

Un accompagnement 
en ressources humaines 
particulier dans un contexte 
de crise sanitaire lors de la 
première année d’existence

5 créations de poste 
pourvues en 2020
( 3 en catégorie A, 2 en catégorie B )
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Portrait-robot d’un agent de l’ANJ

L’ANJ a accueilli 18 nouveaux agents, avec une parité parfaite

• 25% de nouveaux agents

• ��Un comité de direction renouvelé à 50% en 2020, 
avec 38% de femmes et 62% d'hommes

• �50% de femmes recrutées et 50% d'hommes recrutés, 
dont 33% d'agents de catégorie A+, 50% de catégorie A 
et 17% de catégorie B

Recruté au cours de ces
5 dernières années

Qui travaille à temps plein
91% de l'effectif

De catégorie A - 50% de l'effectif

Contractuel - 77% de l'effectif

De 40 ans
âge moyen de l'effectif

Un homme
52% des effectifs
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Si le Cabinet du Premier ministre a acté la mise à disposition 
de 4 ETP en 2020 au profit de l’Autorité, il n’a pas été possible 
de bénéficier de ces ressources humaines complémentaires 
dans la mesure où les ministères concernés n’ont pas mis à 
disposition les agents concernés, malgré les relances. 

En 2021, ces 4 postes ont été transférés au plafond d’emplois 
de l’ANJ, agrémenté de 4 autres postes, portant les effectifs à 63 
ETPT. La plupart de ces postes ont été lancés au 1er semestre, 
certains d’entre eux ont été pourvus, notamment en matière 
d’ingénierie juridique ou dans le domaine de la stratégie 
promotionnelle. 

Enfin, en octobre 2020, des ateliers collaboratifs réunissant 
l’ensemble du personnel ont été organisés afin de réfléchir 
tous ensemble au plan stratégique 2021 / 2023, ce qui a 
abouti à définir des ambitions fortes et claires en matière de 
ressources humaines pour faire du « travailler ensemble de 
façon efficiente » le langage commun de l’ANJ : 

Objectif n°1 : Ajuster notre organisation et nos 
process afin d’être plus agile et plus efficace 

•	 Développer les modes d’organisation plus souples et 
collaboratifs, par projet,

•	 Mettre en place un contrôle « qualité et performance ».

Objectif n°2 : Accompagner la transformation interne 
avec une politique de ressources humaines renforcée 

•	 Recruter de nouveaux talents aux profils variés, pour 
renforcer la capacité d’action du régulateur, 

•	 Mettre en place une politique active de diversification 
des parcours professionnels et de développement des 
compétences, par le biais de formations et de coachings 
internes ; 

•	 Offrir un environnement de travail stimulant et 
responsabiliser les agents, dont la montée en compétence 
est accompagnée.

Objectif n°3 : Favoriser un cadre et des conditions de 
travail qui allient bienveillance et convivialité 

•	 Mieux se connaitre et mieux intégrer ; 

•	 S’engager pour la mixité sociale et l’égalité professionnelle ; 

•	 Aménager les espaces de travail pour favoriser le bien-
être et la production collective ; Renforcer les dispositifs 
d’écoute pour anticiper les difficultés avant qu’elles ne 
surviennent.

Une exécution budgétaire soumise aux 
effets de la crise sanitaire
En 2020, le budget disponible alloué à l’ANJ, sur le 
programme budgétaire 218 «  Conduite et pilotage des 
politiques économiques et financiers » s’élève à 9 319 487 € 
en autorisations d’engagement et à 8 929 823 € en crédits de 
paiement, répartis comme suit :

•	 5 366 163 € pour la masse salariale,

•	 3 563 660 € pour les dépenses de fonctionnement.

Le budget consacré à la masse salariale, exécuté à hauteur 
de 94%, comprend la rémunération (charges comprises) des 
agents de l’ANJ et les indemnités versées aux membres du 
collège. 

Le budget initial consacré au fonctionnement n’a pas pu être 
consommé à la hauteur de la prévision en raison du retard pris 
dans la nomination du Président de l’Autorité et la publication 
de textes réglementaires et du contexte de crise sanitaire. Ainsi 
certains projets ont été décalés de plusieurs mois comme la 
gestion du fichier de interdits de jeu. Des dépenses ont été 
annulées comme celles relatives à la lutte contre l’offre illégale 
(dépenses d’huissiers et d’avocats suite à l’absence d’activité 
des tribunaux).

Cela a conduit l’ANJ à restituer des crédits au programme 
budgétaire et à une consommation finale de 73,3% en 
autorisation d’engagements et de 89,9% en crédits de paiement, 
notamment consacrés à la conduite d’une réflexion sur la 
refonte des systèmes d’information (via un accompagnement 
par un cabinet extérieur), avec un investissement porté à plus 
d’un million d’euros, au développement du télétravail, avec 
notamment l’achat d’ordinateurs portables pour l’ensemble 
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Régulation et 
contrôle du 

marché
15%

Immobilier
41%

Informatique
37%

Fonctionnement 
courant

7%

Ventilation des dépenses de fonctionnement, par 
grandes familles, en 2020

des agents, à la conduite d’études.

Enfin, l’ANJ s’attache à rationaliser ses coûts de fonctionnement 
dans un souci de maîtrise des dépenses publiques et de 
transparence des achats, en recourant notamment, dans la 
mesure du possible, aux marchés publics interministériels et 
mutualisés.
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L’organisation des services au 1er avril 2021

Présidente
Isabelle FALQUE-PIERROTIN

Direction de la 
communication

Mission Affaires européennes
 et internationales

Secrétariat Général

(ressources humaines, 
finances, achats, logistique, 
immobilier, contrôle interne 

et archivage)
Directeur Général

Rémi LATASTE

Direction juridique
Direction des marchés, 

de la conformité et 
de la protection des 

joueurs

Direction de l'expertise 
technologique et des 

systèmes d'information

Mission contrôle 
et enquête

Expertise juridique et 
pilotage des agréments

Lutte contre l'offre 
illégale

Relations avec les 
institutions sportives 

et lutte contre les 
manipulations sportives

Lutte contre le 
jeu excessif ou 

pathologique et la 
protection des mineurs

Gestion du fichier des 
interdits de jeux

Analyse économique et 
prospective

Pilotage des systèmes 
d'information

Evolution de la 
sécurité des systèmes 

d'information et 
de l'intégrité des 

opérations de jeux

Expertise technologique 
et développement des 

services

Contrôle des opérateurs

Fraude et blanchiment

Surveillance et 
valorisation des 
données de jeux

Médiation des jeux
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